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Source des données relatives aux indices de référence : Six Financial Information.
Pour plus d'informations concernant les indicateurs de risques, merci de vous référer au lexique disponible sur notre site internet www.federal-finance-gestion.fr
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps.
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L'objectif  du  FCP  est  d'établir  une  performance  liée  aux  marchés  « actions »  de  la  zone  euro  au  moyen  d'une  sélection  de  titres  issue  d'une  analyse
fondamentale des entreprises.

Ce fonds prend en compte les critères ESG (Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance).

Caractéristiques du fonds

Date de création 29/05/2006 Code ISIN FR0010321893

Valeur liquidative ( € ) 170,18 Gérant principal LE GALL Stephane (depuis 04/2016)

Actif net de la part ( € ) 19 511 475,61 Gérant secondaire JAMHAMED Fayssal (depuis 01/2018)

Actif net du fonds ( € ) 613 154 820,92 Notation Morningstar

Indice de référence 100% EURO STOXX 50 Net Return

Conjoncture et marchés

 

La résistance de l’activité américaine et, par extension, les craintes quant à
une  persistance  des  tensions  inflationnistes  ont  donné  du  crédit  à  la
prudence  de  la  banque  centrale  américaine.  Alors  que  les  investisseurs
tablaient encore sur une baisse rapide et prochaine des taux en janvier, ils
semblent  désormais  accepter  le  scénario plus modeste (75 points  de base
de baisse sur l’année) avancé par la Fed depuis décembre. 
La  Zone  euro  fait  pâle  figure  face  au  dynamisme américain  :  les  données
d’activité  montrent  une  fin  d’année  compliquée,  marquée  par  une
stagnation des ventes au détail et de la production industrielle au quatrième
trimestre. Du côté des prix, l’inflation poursuit sa décrue en janvier, à 2,8%
sur l’année. Comme aux Etats-Unis, les investisseurs ont également révisé
leurs  anticipations  concernant  la  trajectoire  des  taux  de  la  BCE  et  parient
désormais également sur environ 90 points de base de baisse cette année
(après 160 fin janvier).   

Dans ce contexte, les rendements obligataires s’inscrivent en nette hausse
en  février.  Après  avoir  brièvement  touché  3,82%,  le  rendement  à  10  ans
américain  a  donc  rebroussé  chemin  et  finit  le  mois  autour  de  4,25%.
L’Europe n’échappe pas au mouvement de hausse en dépit d’une économie
plus morose. Le rendement à 10 ans français atteint 2,88%, contre 2.66%
fin janvier.

Les marchés actions ne semblent avoir fait que peu de cas de la hausse des
taux,  préférant  plutôt  saluer  les  bons  résultats  des  entreprises  cotées.
Nvidia,  acteur  clef  du  développement  de  l’intelligence  artificielle,  a  excellé
en  publiant  des  résultats  records  pour  le  quatrième  trimestre  2023.
L’euphorie boursière ne se limite pas toutefois aux valeurs américaines. Au
cours  du  mois  écoulé,  le  CAC40  a  touché  un  plus  haut  historique,  proche
des  8000  points,  tout  comme  le  Nikkei,  qui  signe  d’ailleurs  la  meilleure
performance depuis le début de l’année (+17%).

La valorisation des actions américaines semble aujourd’hui élevée : le ratio
cours/bénéfice de l’indice S&P500 atteint ainsi 20, contre une moyenne de
long  terme  d’environ  16.  Ce  chiffre  cache  cependant  une  grande
hétérogénéité  :  d’un  côté,  les  valeurs  traditionnelles  apparaissent
faiblement valorisées et, de l’autre, les technologiques sont largement plus
chères.  La  concentration  des  activités  à  haute  valeur  ajoutée  sur  un  petit
nombre d’acteurs incite aussi à une certaine prudence ; malgré l’intérêt et
le  potentiel  de  cette  transition  technologique,  il  reste  important  de
maintenir une grande diversification dans les portefeuilles.

 

Performances au 29/02/2024

1 mois
Depuis 
Début 
d'année

1 an 3 ans 5 ans 10 ans

Perf. 
Cumulées

Fonds 3,91% 6,84% 15,09% 39,65% 61,29% 73,94%

Indice 5,04% 8,12% 18,03% 43,84% 66,20% 98,81%

Evolution du fonds vs indice (base 100)

Indicateurs au 29/02/2024

Indicateurs de gestion 1 an 3 ans 5 ans

Volatilité annualisée du fonds 12,73% 15,80% 21,36%

Volatilité annualisée de l'indice 12,61% 15,88% 21,95%

Ratio d'information -1,34 -0,60 -0,39
Ratio de Sharpe du fonds 0,87 0,64 0,45
Tracking Error annualisée 1,89% 1,70% 1,70%

Perte maximale du fonds 9,53% 23,57% 37,57%

Perte maximale de l'indice 10,08% 23,70% 38,24%

Alpha -2,12% -0,78% -0,36%

Bêta 1,00 0,99 1
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Le présent document est purement informatif et ne constitue ni une offre de souscription, ni un conseil personnalisé d'investissement. Préalablement à toute décision d'investissement, tout souscripteur doit prendre
connaissance du prospectus disponible sur le site de Federal Finance Gestion (www.federal-finance-gestion.fr) ou sur simple demande et déterminer lui-même ou avec le concours de ses conseillers l'adéquation de son
investissement, en fonction des considérations légales, fiscales et comptables qui lui sont applicables. A la demande de l'investisseur, Federal Finance Gestion est en mesure de lui fournir des informations détaillées sur
la rémunération allouée au distributeur du fonds qu'il a souscrit.

Classification Actions des pays de la zone euro Eligibilité PEA Non

Profil risque AMF Eligibilité Assurance vie Non

Zone d'investissement Zone Euro Eligibilité compte titre ordinaire Oui
Eligible au PEA/PME Non

Nature juridique Organisme de Placement Collectif en 
Valeurs Mobilières

Droits d'entrée maximum
Droits de sortie

0,00%
0,00%

Durée de placement conseillée 5 ans Frais de gestion réels 1,00%
Fonds nourricier Non

Souscription J à 16h00 - Règlement livraison J+2 Commission de surperformance 0,00%
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Répartitions

Répartition géographique - actions ( % valorisation ) Répartition sectorielle ( % valorisation )

Portefeuille

Principales opérations  du 30/01 au 29/02/2024

Achat
Federal Support Monetaire ESG 
part SI
Sanofi
Deutsche Boerse AG
DHL Group
Muenchener Rueckversicherungs-
Gesellschaft AG in Muenchen

Vente
UniCredit SpA
Air Liquide SA
ASML Holding NV
Schneider Electric SE
Accor SA

Principales lignes en portefeuille ( % exposition )

ASML Holding NV 9,30%
LVMH Moet Hennessy Louis Vuitton SE 8,01%
TOTALENERGIES SE 5,76%
SAP SE 4,17%
Sanofi 4,13%
Siemens AG 4,08%
Air Liquide SA 3,55%
L'Oreal SA 3,50%
Allianz SE 3,41%
Vinci SA 3,21%

Nombre de lignes en portefeuille 43

Contribution à la performance

Meilleures contributions mensuelles
ASML Holding NV 0,88%
LVMH Moet Hennessy Louis 
Vuitton SE 0,69%

Siemens AG 0,45%
Stellantis NV 0,43%
Schneider Electric SE 0,42%

Moins bonnes contributions mensuelles
BNP Paribas SA -0,38%
Sanofi -0,19%
Iberdrola SA -0,16%
TOTALENERGIES SE -0,11%
Societe Generale SA -0,09%
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Attribution de performance (brute) du mois au 29/02/2024

Classe Poids Contribution Surpondération Surperformance Effet allocation Effet sélection

   Liquidités 1,55% 0,02% 1,55% -0,09% -0,09% 0,00%
   OPC Monétaire 0,58% 0,00% 0,58% -0,01% -0,01% 0,00%
   Actions (Titres vifs +OPC) 97,87% 3,98% -2,13% -0,94% 0,00% -0,94%
   TOTAL 100,00% 4,00% 0,00% -1,04% -0,10% -0,94%

Attribution de performance (brute) depuis le début de l'année au 29/02/2024

Classe Poids Contribution Surpondération Surperformance Effet allocation Effet sélection

   Liquidités 0,82% 0,01% 0,82% -0,10% -0,10% 0,00%
   OPC Monétaire 0,29% 0,00% 0,29% -0,01% -0,01% 0,00%
   Actions (Titres vifs +OPC) 98,89% 7,02% -1,11% -0,98% 0,00% -0,98%
   TOTAL 100,00% 7,03% 0,00% -1,09% -0,11% -0,98%



(1) Environnement, Social, Gouvernance.

(2) Note ESG: Notation de l'émetteur reposant sur les trois
critères étudiés par Federal Finance (Environnement,
Social et Gouvernance). Cette notation repose sur les
informations communiquées par les sociétés à la date de
rédaction du reporting.

(3) Notation ESG du portefeuille: moyenne pondérée des
notes extra-financières des entreprises composant le
fonds.

(4) Sélectivité de l'analyse ESG: la proportion d'émetteurs
écartés par rapport au nombre d'émetteurs analysés d'un
point de vue ESG.

Philosophie ESG du fonds
Le fonds Federal Optimal Plus ESG prend en compte des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) dans ses choix
d'investissement. L'évaluation extra-financière est réalisée par les équipes d'analystes de Federal Finance Gestion à partir de leur recherche
interne.

Taux 26,91 %

Données à fin décembre  2023

Principales positions Sélectivité de l'analyse ESG

février 2024

Federal Optimal Plus ESG (I)

Instruments Emetteurs % actif Note ESG

ASML Holding NV ASML HOLDING NV 9,30% A

LVMH Moet Hennessy Louis Vuitton SE E LVMH MOET HENNESSY LOUIS 8,01% C

TOTALENERGIES SE TOTALENERGIES SE 5,76% B

SAP SE SAP SE 4,17% A

Sanofi SANOFI 4,13% A

Siemens AG SIEMENS AG 4,08% B

Air Liquide SA AIR LIQUIDE SA 3,55% D

L'Oreal SA L'OREAL SA 3,50% B

Allianz SE ALLIANZ SE 3,41% A

Vinci SA VINCI SA 3,21% D

(4)

(1)

Le commentaire de l'équipe ESG Federal Finance
CSRD, le big-bang du reporting extra financier 

La directive européenne Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD), applicable depuis le 1er janvier 2024, impose de nouvelles
normes de reporting extra-financier aux entreprises. Elle vise à encourager le développement durable des entreprises et à identifier celles qui
adoptent des pratiques responsables. Cette directive succède à celle de 2014 sur la publication d'informations non financières et cherche à
harmoniser le reporting extra-financier des entreprises européennes.

Le reporting concerne les données ESG de l'entreprise, couvrant des aspects tels que le changement climatique, la biodiversité, les conditions
de travail, l'égalité des chances ou la gouvernance. Ces informations doivent être certifiées par un commissaire aux comptes ou un organisme
tiers indépendant accrédité.

La directive prévoit la création de normes européennes de reporting de durabilité pour encadrer et harmoniser les publications des entreprises.
Ces normes couvrent des aspects généraux ainsi que des thématiques spécifiques comme la biodiversité, le travail, etc. L'EFRAG est chargé de
préparer ces normes qui se divisent en plusieurs catégories - universelles, sectorielles et PME.

Les enjeux sont nombreux pour les entreprises qui doivent développer une expertise sur les enjeux ESG, travailler de manière transversale en
impliquant toutes les fonctions, adapter les outils de collecte de données et établir un contrôle interne robuste du reporting de durabilité.

Les priorités dans la mise en œuvre de ce reporting comprennent la mise en œuvre de l'analyse de double matérialité soit les effets des enjeux
de durabilité sur leur performance financière (matérialité financière), et d’autre part leurs impacts sur l’environnement et la société (matérialité
d’impact) mais aussi l'analyse de l'écart entre les informations déjà publiées et les nouvelles obligations.

Environnement

Social

Gouvernance

Type d'instrument % de l'actif
Actions 97,3

OPC Monétaire 2,45

Trésorerie 0,25

Note du fonds Note de l'univers d'investissement

Composition du fonds par classe d'actifs Note moyenne du portefeuille par critère
extra-financier

Notation ESG du portefeuille (3) B

(2)


